
Association des élus pour la défense du Cévenol et de la ligne Paris-Nîmes 
 

BULLETIN D’ADHESION 2010 (PARTICULIERS) 
 
 

Nom : 
Prénom : 
Adresse postale : 
Adresse électronique : 
Coordonnées téléphoniques : 
 
 

o Adhère à l’association des élus pour la défense du Cévenol et de la ligne Paris-
Nîmes 
 

o Verse une cotisation d’un montant de  5 € 
 

Bulletin et règlement par chèque (à l’ordre de l’association des élus pour la défense du 
Cévenol et de la ligne Paris-Nîmes) à adresser à Jean-Jacques FAUCHER (Président de 
l’association, Maire - Place Lafayette - 43100 BRIOUDE) 
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